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L’ARS GRAND EST LABELLISE 24 ETABLISSEMENTS DE SANTÉ DE LA RÉGION 
POUR DEVENIR DES HÔPITAUX DE PROXIMITÉ 
 
 
Fin décembre 2021, 24 établissements de santé publics ou privés de la région ont été labellisés « hô-
pital de proximité » par la Directrice Générale de l’ARS Grand Est. Dans le cadre du Ségur de la Santé, 
ces hôpitaux sont appelés à être le trait d’union entre le monde hospitalier et les acteurs de santé d’un 
territoire, autour de projets communs capables de répondre aux besoins de santé des populations 
locales. 
 
Répartis sur les 10 départements, ces 24 hôpitaux de proximité auront vocation à maintenir une offre de soins 
rapide au plus proche possible du domicile des patients. Ils proposeront une offre polyvalente en médecine, 
des consultations de spécialités complémentaires à l'offre libérale existante et organiseront l’accès à un pla-
teau technique d’imagerie et de biologie. Leur périmètre d’action comprendra également la médecine d’ur-
gence, des centres périnataux de proximité, des soins de suite et de réadaptation (SSR), des soins palliatifs… 
En tant que premier niveau des soins hospitaliers, ils orienteront également les patients vers les établisse-
ments de référence spécialisés (chirurgie, obstétrique…) ou vers les autres structures adaptées à leurs be-
soins.  
 
Les hôpitaux de proximité ambitionnent d’être une véritable interface entre le secteur des soins de ville et 
médico-social et le secteur hospitalier afin : 
 

• De proposer une offre de soins davantage structurée et des parcours de soins plus fluides pour les 
patients ;  

• D’apporter un appui aux professionnels de santé libéraux (médecins, infirmiers, kinés…) pour ré-
pondre aux besoins de soins des populations ; 

• De favoriser la prise en charge des personnes en situation de précarité et leur maintien dans leur lieu 
de vie, en lien avec les médecins traitants ; 

• De participer à la prévention et à la mise en place d’actions de promotion de la santé sur leur territoire. 
 
 
Etre labellisé « hôpital de proximité concrétise l’engagement d’un établissement de santé dans un 
projet collectif de territoire facilitant l’accès à des soins de proximité. En contrepartie, les hôpitaux de 
proximité sont accompagnés pour engager les évolutions nécessaires. Les nouvelles missions des hô-
pitaux de proximité, ainsi que leur fonctionnement au quotidien, sont confortés par un financement sécurisé :   

• leur activité de médecine bénéficie d’une garantie pluriannuelle de financement pour détendre la con-
trainte de la seule tarification à l’activité ; 

• leurs projets renforçant l’accès aux soins seront accompagnés par la création d’une dotation de res-
ponsabilité territoriale. 
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Sur les 29 dossiers déposés à l’initiative des établissements de santé porteurs de projet en 2021, 24 ont été 
retenus et labellisés au 1er janvier 2022.  
 
D’ici la fin de l’année 2022, des chantiers pour redéfinir la gouvernance de ces établissements (conventions 
avec les GHT renforçant l'exercice de leurs missions) et les placer au sein d’un maillage territorial (conventions 
avec les CPTS, les structures d'exercice coordonné, les acteurs du domicile, du médico-social...) seront lan-
cés. 
 
Des travaux seront également engagés pour accompagner ceux n’ayant pas été retenus lors de cette première 
labellisation et qui le souhaiteraient, afin d’approfondir leur projet. La démarche sera itérative et il sera procédé 
à de nouvelles labellisations en fonction de la maturité des dossiers. 
 
 
 
Liste des 24 hôpitaux de proximité labellisés en Grand Est en 2021 
 
Ardennes : Centre Hospitalier de Fumay, Centre Hospitalier de Nouzonville, Centre Hospitalier de Vouziers 
 
Aube : Centre Hospitalier de Bar-sur-Seine, Centre Hospitalier de Bar-sur-Aube 
 
Haute-Marne : Centre Hospitalier de Bourbonne-les-Bains, Centre Hospitalier de Langres 
 
Marne : Centre Hospitalier Argonne-Sainte-Ménehould, Centre Hospitalier de Vitry-le-Francois 
 
Meuse : Centre Hospitalier Saint-Charles de Commercy 
 
Meurthe-et-Moselle : Maison Hospitalière de Baccarat, Hôpital Jean-Georges Hartmann à Joeuf 
 
Moselle : Hôpital Saint Maurice ASSPO, Hôpital Saint-Joseph de Sarralbe, Hôpital Château Salins, Hôpital 
Saint-Jacques de Dieuze, Centre Hospitalier d'Hayange, Centre Hospitalier Le Secq de Crépy, Centre Hospi-
talier de Bitche, Clinique Sainte Elisabeth de Yutz 
 
Vosges : Centre hospitalier de Gérardmer Claudius Regaud 
 
Haut-Rhin : Centre Hospitalier de Pfastatt 
 
Bas-Rhin : Hôpital du Neuenberg, Nouvel Hôpital d'Obernai 
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